
L’alternance comme solution:
Contrat pro Vs Contrat d’apprentissage



Programme

9h - Temps d’information 
 Intervenante : 
  Estelle MACRET, conseillère OPCO ATLAS
  

10h - Temps d’échanges 
 Rencontres Organismes de formation / entreprises 



PROGRAMME

1. Presentation de l’OPCO ATLAS  et chiffres clés sur l’alternance

2. Qu’est-ce que le contrat de professionnalisation ?

3. Qu’est-ce que le contrat d’apprentissage ?

4. Contrat de professionnalisation et contrat d’apprentissage : quelles différences ?

5. Focus sur les aides financières exceptionnelles

6. Les outils dédiés à l’alternance de l’OPCO ATLAS



13 branches pour les services financiers et du conseil

 2,1millions d’actifs
en poste

+ de 185500
entreprises

1. Présentation de l’OPCO ATLAS



L’alternance chez Atlas
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2. Qu’est-ce que le contrat de Professionnalisation ?

Objectifs
• Permettre d'acquérir une qualification et de favoriser 

l'insertion ou la réinsertion professionnelle.
• Adapter les compétences au poste de travail.
• Maintenir dans l’emploi les salariés. 

Financement 
Prise en charge possible par l’OPCO de tout 
ou partie des coûts pédagogiques (taux horaire). 

Pour qui ?
• Jeunes de 16 à 25 ans révolus
• Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus
• Publics prioritaires

Bénéficiaires : toutes les entreprises 

Modalités
• Acquérir une qualification professionnelle (Diplôme, 

Certification RNCP, CQP, Qualif. de branche). 
• Parcours en alternance de 6 à 24 mois (selon les cas) 

avec une durée minimum de 150 heures.
• Désignation d’un tuteur

17/01/24



3. Qu’est-ce que le contrat d’Apprentissage ?

Objectifs
• Permettre à un jeune de suivre une formation générale, 

théorique et pratique. 
• Permettre aux entreprises d’investir et de recruter 

des compétences nécessaires à l’activité.

Financement 
Prise en charge selon un coût contrat forfaitaire défini pour un an. 

Pour qui ?
Jeunes de 16 à 29 ans

Bénéficiaires : toutes les entreprises 

Modalités
• Acquérir une qualification professionnelle 

(Diplôme d’Etat ou Titre à finalité pro. RNCP) 
• Parcours en alternance de 6 à 36 mois 
• Désignation d’un Maître d’Apprentissage

17/01/24



4. Contrat de professionnalisation et contrat d’apprentissage : quelles différences ?

Le financement et les aides
➢ Apprentissage : coût contrat défini par le Branche en 

fonction du diplôme préparé

➢ Contrat pro : coût horaire défini par la Branche en 
fonction de la qualification visée et du candidat recruté

Dépôt du dossier sur vos services en ligne 
MYATLAS :
 
Apprentissage : cerfa saisi en ligne et convention de formation

Contrat pro : cerfa saisi en ligne et programme détaillé de la formation

L’âge des candidats éligibles
➢ Apprentissage : Jeunes entre 16 et 29 ans révolus et sans 

limite d’âge pour certains publics

➢ Contrat pro : Jeunes entre 16 et 25 ans révolus ; demandeurs 
d’emplois de 26 ans et plus ; public prioritaire

La qualification préparée pendant le contrat
➢ Apprentissage : diplôme ou titre enregistré au RNCP

➢ Contrat pro : diplôme ou titre enregistré au RNCP, 
qualification reconnue par la Branche, CQP

La durée du contrat et de la formation
Apprentissage : entre 6 et 36 mois maximum (4 ans maximum pour 
certains publics) et au moins 25% de temps de formation

Contrat pro : entre 6 et 12 mois maximum (jusqu’à 36 mois dans 
certains cas) ; entre 15% et 25% de temps de formation (jusqu’à 
50% dans certains cas)
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5. Focus sur les aides financières exceptionnelles



Retrouvez ces outils sur 
opco-atlas.fr

Informations et actualités 
Tout savoir sur l’alternance 

« La boîte à outils »
Être guidé pas à pas avec 
des modèles d’outils et des 
fiches synthétiques 

M’informer sur 
l’alternance 

Choisir un 
candidat 
et un contrat 

Effectuer mes démarches 
administratives 

Intégrer mon alternant 

L’annuaire en ligne des 
formations en alternance

 
Simuler le coût réel du contrat en 
alternance

FAQ en ligne 
Trouver les réponses 
à mes questions sur 
les démarches 

Effectuer les démarches en 
ligne 

Des solutions clés en main 
pour l’accompagnement des 
alternants

Le Job board connecté

6. Les outils dédiés à l’alternance (adhérents ATLAS)

https://www.opco-atlas.fr/entreprise/recruter.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/recruter.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/recruter.html


Merci de votre 
attention Pour plus d’informations :

- Estelle MACRET : Conseillère emploi formation ATLAS

emacret@opco-atlas.fr

mailto:emacret@opco-atlas.fr


Rencontres organismes de 
formation
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